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I - Présentation des digues – Rappel du décret de 2007

 
CC Berry Loire Vauvise

➢ Val de Beffes – Herry
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   Décret 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages 

hydrauliques :
 Autorisation des digues dans le cadre de la loi sur l’eau

 Un classement (A, B, C, D) fonction de la population protégée et la hauteur 
de la digue

 Règles « digues » calquées sur celles des barrages

- Maître d’œuvre agréé
- Étude de dangers (EDD)
- Vérifications ou visites techniques approfondies (VTA)
- Consignes d’exploitation

 Difficultés de mise en œuvre
- Une digue = 1 ouvrage ≠ 1 système d’endiguement

I - Présentation des digues – Rappel du décret de 2007
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Les digues domaniales gérées par l’État ont été classées

➢  classe B pour Beffes - Herry

Études de dangers  réalisées en 2017 (BRLi)

I - Présentation des digues – Rappel du décret de 2007
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Objectifs de l’EDD :

✔ identifier précisément le périmètre d’un système d’endiguement et l’emprise de 
la zone protégée associée et d’en préciser le fonctionnement

✔ analyser les désordres et phénomènes susceptibles de provoquer ou de 
favoriser une rupture de ces digues

✔ quantifier en termes de probabilité les risques de défaillance correspondants 
(niveau de sûreté : Le niveau de sûreté correspond au niveau d’eau en Loire 
au-delà duquel la probabilité de rupture de l’ouvrage ne peut plus être 
considérée comme négligeable) 

✔ analyser les conséquences d’une éventuelle rupture des digues en termes de 
risques pour les biens et les personnes

✔ proposer des mesures de réduction des risques : mesures structurelles 
(travaux de renforcement) et mesures de gestion

Niveau de surverse

I - Présentation des digues – Rappel du décret de 2007
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I - Présentation des digues – Rappel du décret de 2007
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   ✔ Ouvert en amont (par la rivière l’Aubois), au 

milieu (Passy) et en aval (Couargues)

✔ Casier amont Beffes : inondation par remous 

(Passy) à partir de Q20. Inondation par l’amont 

(surverse du canal latéral) à partir de Q35. 

Premières surverses par dessus les digues à 

partir de Q50. Environ 950 personnes dans la 

zone d’influence dont 86 dans la zone de 

remous.

✔ Casier  aval Herry : inondation par remous 

(Couargues) à partir de Q2. Inondation par 

l’amont (Passy) à partir de Q20. Premières 

surverses par dessus les digues à partir de Q50. 

Environ 279 personnes dans la zone d’influence, 

dont 253 dans la zone de remous.

I - Présentation des digues – Rappel du décret de 2007

Q2 : 1800 m³/s (Givry 2,88m)
Q10 : 2850 m³/s (Givry 4,27m)
Q20 : 3200 m³/s (Givry 4,56m)
Q35 : 3960 m³/s (Givry 5,08m)
Q50 : 4200 m³/s (Givry 5,33m)
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  casier amont Beffes Limitations du niveau de sûreté :

- Entrées d’eau en aval (remous Passy) et en 
amont (rivière l’Aubois) 

Niveau de sûreté entre Q20 et Q35
(entre 3 200 m³/s (Givry 4,56m) et 3 960 m³/s (Givry 5,08m)

Déversoir au TN de Passy

I - Présentation des digues – Rappel du décret de 2007
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  casier aval Herry

Limitations du niveau de sûreté :

- Entrées d’eau 
➢ en aval (remous déversoir TN Martinaterie / digue 
arasée de Couargues)
➢  en amont (Passy)

- Végétation sur la digue arasée ou le déversoir de 
Couargues 

Niveau de sûreté entre Q2 et Q5
(entre 1 800 m³/s (Givry 2,88m) et 2 560m m³/s (Givry 2,88m)

Déversoir au TN de la Martinaterie

I - Présentation des digues – Rappel du décret de 2007
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Crue de mai 2001 : 3,80m Givry 2540m3/s (environ Q5)

Crue de décembre 2003 : 4,90m Givry 3400 m³/s (entre Q20 et Q30)

Crue de octobre 1907 : 5,33m Givry 4200m³/s (environ Q50)

Crues octobre 1846, juin 1856, septembre 1866  : Supérieur à 6m Givry (de l’ordre de Q200)

I - Présentation des digues – Rappel du décret de 2007
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Crue de mai 2001 : 3,80m Givry 2540m3/s (environ Q5)

Crue de décembre 2003 : 4,90m Givry 3400 m³/s (entre Q20 et Q30)

Crue de octobre 1907 : 5,33m Givry 4200m³/s (environ Q50)

Crues octobre 1846, juin 1856, septembre 1866  : Supérieur à 6m Givry (de l’ordre de Q200)

I - Présentation des digues – Rappel du décret de 2007
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✔ En 2020 les travaux d’entretien ont essentiellement concerné le 

fauchage mécanique des ouvrages (de juin à octobre)

II – Bilan d’activités de l’année 2020



Direction Départementale des Territoires de la Nièvre
14Direction Départementale des Territoires de la Nièvre – SLSR – Subdivision Gestion de la Loire

DDT58
  

II – Bilan d’activités de l’année 2020

 Entretien courant - Principaux travaux externalisés : 

✔ Fauchage de certains rampants supérieurs à 10ml 
(Entreprise FREON 6 600 €)

• Levée du Guétin (Cuffy) sur 540ml côtés val et Allier

• Levée d’Espagne (la Chapelle Montlinard) sur 55ml côté Loire

• Levée des Butteaux (Couargues) sur 480ml côté Loire

✔ Travaux de nivellement – grignotage souches (suite acquisition)
(Entreprise BBF 7 920 €)

• Levée d’Espagne (Saint Léger le Petit) sur 310ml côté Loire

• Levée des Joigneaux (Comune de Cuffy) sur 100ml côte Loire
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II – Bilan d’activités de l’année 2020

 Entretien courant - Principaux travaux externalisés : 
✔ Travaux d’entretien par curage de l’ouvrage de la Canche 
(Entreprise GUILLET 4 200 €)

✔ Fauchage manuel du pied de certains rampants
(Entreprise TARVEL 2 300 €)

• Levée du Guétin (Cuffy) sur 110ml côté Loire

• Levée des Joigneaux (Cours les Barers) sur 300ml côté Loire) sur 100ml
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II – Bilan d’activités de l’année 2020

✔ Traitement des désordres identifiés dans le cadre des Visites Techniques 

Approfondies (VTA) réalisées fin 2019 par le bureau d’études ISL 

Rappel : 
● Une classification des désordres est réalisée de 1 à 4.

1 : correspondant à un désordre « potentiellement à risque », devant être traité de façon urgente,
4 : désordres « mineurs » de faible urgence, sans traitement particulier

● Val de Beffes-Herry

Aucun désordre de niveau 1, 33 de niveau 2 (tassements, souches, 
terriers…)
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II – Bilan d’activités de l’année 2020

✔ Traitement des désordres identifiés dans le cadre des Visites 
Techniques Approfondies (VTA) réalisées fin 2019 par le bureau 
d’études ISL 

Entreprise BBF : 12 000 € (Ensemble des vals)
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II – Bilan d’activités de l’année 2020

✔ Traitement des désordres identifiés dans le cadre des Visites 
Techniques Approfondies (VTA) réalisées fin 2019 par le bureau 
d’études ISL 
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✔ La loi MAPTAM du 27 janvier 2014 a créé la compétence GEMAPI 
confiant aux EPCI la gestion des ouvrages de protection contre les 
inondations.

✔ depuis le 1er janvier 2018, la gestion des digues domaniales est transférée 
aux EPCI avec possibilité de conventionner avec l’État pour qu’il assure la 
gestion (entretien, suivi réglementaire) jusqu’au 27 janvier 2024. 
(convention commune signée le 30/12/2019)

III – Cadre législatif et réglementaire – les systèmes 
d’endiguement (décret 2015) - Perspectives
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 Décret 2015-526 du 12 mai 2015 (décret digues) :
 Autorisation de « système d’endiguement (SE)» et non des digues prises 

isolément. Un seul gestionnaire par SE. Nouvelles classes

 Classe C pour le SE envisagé de Beffes-Herry

 Notion de zone protégée

 Notion de niveau de protection

 Des délais à respecter pour autoriser le SE (31/12/2021 pour une classe 
C, avec un délai dérogatoire de 18 mois). Passé le délai, une 
autorisation « complète » est requise

 Procédure simplifiée pour les digues déjà autorisées ou anciennes 
(antérieures à la loi sur l’eau). Possibilité de s’appuyer sur l’EDD existante

 Pour les SE autorisés, responsabilité du gestionnaire limitée à l’aléa 
correspond au niveau de protection

 Les digues non autorisées doivent être neutralisées

Personnes = population maximale susceptible d’être exposée

III – Cadre législatif et réglementaire – les systèmes 
d’endiguement (décret 2015) - Perspectives
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III – Cadre législatif et réglementaire – les systèmes 
d’endiguement (décret 2015) - Perspectives

Un système d’endiguement (notion réglementaire depuis en 2015) protège une zone exposée 
au risque d'inondation. Le système d'endiguement est défini par l’autorité en charge de la 
compétence GEMAPI.  Il est défini en fonction d’objectifs de protection des personnes et 
des bien par :

Zone protégée
– zone peuplée et sensible aux inondations
– définit les ouvrages participant à la protection de la zone
– définie par le Gémapien selon enjeux qu’il souhaite protéger

Niveau de protection
– hauteur maximale d’eau sans atteinte de la zone protégée (ni 

débordement, contournement, ou rupture)
– Ne peut pas être supérieur au niveau de sûreté
– engagement du GEMAPIEN

✔ Tenir compte des spécificités liées aux phénomènes de remous sur le 
système de Beffes - Herry 
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Gémapien : un gestionnaire unique (ni EPCI 1, ni EPCI 2)

- Transfert à un syndicat mixte, EPAGE ou EPTB

- Ou le cas échéant délégation de la compétence (possible vers un 
EPAGE ou EPTB)

III – Cadre législatif et réglementaire – les systèmes 
d’endiguement (décret 2015) - Perspectives

  Système fermé à  flanc de coteau

III – Cadre législatif et réglementaire – les systèmes 
d’endiguement (décret 2015) - Perspectives

  Système ouvert à l’aval
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Obligations réglementaires associées à un SE de classe C

III – Cadre législatif et réglementaire – les systèmes 
d’endiguement (décret 2015) - Perspectives

III – Cadre législatif et réglementaire – les systèmes 
d’endiguement (décret 2015) - Perspectives
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✔ Les EDD existantes constituent le socle pour effectuer la 
régularisation des digues en système d’endiguement 

✔ Traitement des dernières fragilités convenues

(dans le prolongement de l’Analyse Coûts-Bénéfices réalisée par 
la DREAL centre Val de Loire)

III – Cadre législatif et réglementaire – les systèmes 
d’endiguement (décret 2015) - Perspectives
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III – Cadre législatif et réglementaire – les systèmes 
d’endiguement (décret 2015) - Perspectives

Définition du SE

 2 sous-vals ou casiers (2 zones distinctes, 2 niveaux de protection)

 Réflexion sur le rôle du déversoir au TN de la Martinaterie

 Réflexion sur le rôle du canal latéral à la Loire (ouvrage secondaire)

 Travaux de dé-végétalisation du déversoir de Couargues :

(début 2021 - 20 000 €)
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III – Cadre législatif et réglementaire – les systèmes 
d’endiguement (décret 2015) - Perspectives

SE de Beffes – Herry 
(casier de Beffes) 

➢ Niveau de sûreté Q20

➢ Niveau de protection Q10  
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III – Cadre législatif et réglementaire – les systèmes 
d’endiguement (décret 2015) - Perspectives

SE de Beffes – Herry 
(casier de Herry) 

➢ Niveau de sûreté Q10

➢ Niveau de protection Q5 
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III – Cadre législatif et réglementaire – les systèmes 
d’endiguement (décret 2015) - Perspectives
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Merci de votre attention
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